
 
 
 

CO de Riaz – Concept de protection  
 

Dès 7h50 le matin et 13h20 l’après-midi, les élèves peuvent rejoindre leur salle de cours 
NEW dès le 26 août 2021 :  

• Le port du masque n’est plus obligatoire ni pour les élèves ni pour les adultes au 
CO. 

• Mise sur pied de test préventifs répétitifs pour les élèves, les enseignants, le 
personnel administratif du 30.08 au 15.10 (prolongement possible) 

 
ADULTES :  

• Si les distances (1.5m) entre adultes ne peuvent être respectées, le masque reste 
obligatoire.  

• Masque obligatoire pour les intervenants externes de l’école. 
 
POUR TOUS :  

• Hygiène des mains : Désinfection  
• Dès l’entrée dans le bâtiment 
• Dans la classe 
• Aux WC 

 
• Port du masque :  

• Obligatoire dans les bus  
 

• Nettoyages :  
• Désinfection des pupitres et chaises à la fin de chaque demi-journée (élèves), 

bureau du maître, chaise, matériel (enseignants) 
• Désinfection des poignées de portes, de fenêtre, robinets, chaque fin de 

journée (enseignants) 
• Désinfection du matériel informatique et audio-visuel 

 
• Autres règles :  

• Aération régulière des salles de cours 
• Eviter de partager boissons et nourriture 

 

Les objectifs des mesures sont de : 
- limiter la propagation du virus  

- éviter les quarantaines en milieu scolaire 
- maintenir les cours en présentiel et sans masques 

- détecter les personnes contaminées asymptomatiques dans notre CO  
 

Pour toute info complémentaire, se référer au site www.co-gruyere.ch 


